STATUTS Communication importante à lire

Mesdames et messieurs les présidents et secrétaires des associations régionales, groupements et locales.

Nous vous rappelons que les statuts que nous vous avons envoyés dans le 2e semestre de l’année 2005 doivent être votés par l’assemblée générale de votre association et déposés, au plus tôt, à la préfecture.

Vos statuts ne sont opposables aux tiers qu’à partir du jour où ils auront été déclarés.

( Tiers = personnes physiques ou morales extérieurs à l’association).

Cependant, vos statuts régulièrement adoptés en assemblée générale sont valablement applicables, sans délai, aux membres de l’association concernée, à ses instances dirigeantes et à son fonctionnement.

Cela veut dire que si vous avez oublié de déposer vos nouveaux statuts à la préfecture ils ne sont pas opposables aux tiers mais sont parfaitement applicables à l’intérieur de l’association et toutes les décisions prises depuis leur adoption sont applicables aux membres.

Ces dernières semaines nous avons été submergés par la question :

Nos statuts ont été votés par l’assemblée générale mais n’ont pas été déposés à la préfecture, sont-ils valables ?

Est-ce que l’assemblée générale est valable ?

La réponse est : Oui

Encore une fois, il est très important de déposer vos statuts en préfecture car dans la vie de tous les jours votre association a besoin de sa capacité juridique et fonctionne avec des Tiers.

Bon courage à tous et au plaisir de nous rencontrer.

Le Président National

José De Sousa

Ci-dessous réponse officielle du Ministère de l’intérieur, Bureau des associations et fondations et Direction des libertés publiques et des affaires juridiques.

Mail du bureau des Associations et Fondations.  Ministère de l’Intérieur.
To: FCF 

Sent: Thursday, October 29, 2009 12:23 PM


Monsieur le Président,

Je vous confirme que selon les termes de l'article 5, § 6, de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, les modifications et changements apportés aux statuts d'une association déclarée "ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été déclarés".

Cependant, des statuts régulièrement  adoptés en assemblée générale sont valablement applicables, sans délai, aux membres de l'association concernée, à ses instances dirigeantes et à son fonctionnement.

Cordialement.

Bureau des associations et fondations
Sous-direction des libertés publiques
Direction des libertés publiques et des affaires juridiques



-------- Message original --------
De : FCF <fcf@nordnet.fr>
mail au du bureau des Associations et Fondations.  Ministère de l’Intérieur.
Date : 28/10/2009 14:46


Ministère de l'Intérieur
Bureau des groupements et associations
Place Beauvau
Madame,
Je suis, également, président de l'association colombophile "groupement de Lille" enregistrée en préfecture du Nord sous le N°05950 - 36389.

Lors de notre assemblée générale du 15 avril 2006, nous avons adopté des nouveaux statuts pour notre association à la demande de notre fédération nationale.

Il s'avère, qu'à ce jour, ces statuts n'ont pas encore été déposés en préfecture par oubli.
Depuis 2006, toutes les assemblées générales ont été réunies sur la base de ces nouveaux statuts.
Pouvez-vous m'informer si les statuts sont opposables aux membres de l'association, dès leur adoption par l'assemblée générale (donc les membres) et si les délibérations des différentes assemblées générales qui ont eu lieu depuis cette date sont valables.

Sachant que l'article 5 de la loi 1901 précise que les statuts, pour être opposables aux TIERS, doivent être déclarés en préfecture dans un délai de 3 mois à compter de la date de l'assemblée générale.
Je pense que, malgré cet oubli, les statuts votés par l'assemblée générale de l'association s'imposent immédiatement aux membres de l'association et que les assemblées générales réunies sur la base de ces statuts sont parfaitement valables.
J'ai besoin de votre aide car beaucoup d'associations locales sont dans ce cas et je souhaite faire une communication sur notre site internet.

Avec mes remerciements anticipés,
Veuillez croire, Madame, en mes sentiments les meilleurs.

José De Sousa
Président National
